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Alignement des délais fiscaux en ligne pour les territoires d'outre-mer
Question écrite n° 10749

Texte de la question

M. Jiovanny William alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique concernant l'absence d'adaptation des délais dédiés aux déclarations en ligne pour
les entreprises dont le siège social est situé au sein d'un territoire d'outre-mer. En effet, ces dernières sont
tenues de transmettre leurs déclarations fiscales (déclaration de résultats, TVA, CVAE, etc.) par voie
dématérialisée au plus tard à 23 h 59, échéance fixée par l'administration fiscale. Or les entreprises situées aux
Antilles-Guyane, notamment, se trouvent pénalisées par ce dispositif. En effet, elles demeurent soumises au
même horaire limite fixé à 23 h 59 (heure de Paris), ce qui correspond, par exemple, à 18 h 59 à la Martinique.
Par ailleurs, cette précision du créneau horaire de Paris n'est jamais mentionné en ligne. Le non-respect de ce
délai donne lieu à une majoration de 10 %, les privant par ailleurs de quelques heures pour leurs ultimes
vérifications. Ainsi, les contribuables ultramarins disposent d'un délai déclaratoire et effectif plus court que celui
appliqué pour les contribuables domiciliés en France hexagonale, créant une inégalité de traitement. Les
professionnels les accompagnant doivent de manière mécanique procéder à des réclamations afin de faire lever
ces pénalités. Une surcharge pour les conseils ainsi que pour les services fiscaux, laquelle pourrait être évitée
par des ajustements utiles en tenant compte des fuseaux horaires des territoires ultramarins. Il lui demande de
préciser les mesures envisagées pour mettre fin à cette anomalie.
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